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'l'Bl\rutèmE 00 TOGO PLACÉ SOUS Ll!j MANDAT DE LA FRANCE 

2j!:h,,,,,,_lguant 16 décret,J,. 18 &plembr' 
~'",,1j2$.ijl;l~,;'t.,rif,Fii..~ii<m du comple d'fin,tif du b"dg~t 

f/ù•..c;re 1921) ,
" ,

':.". - ~ ~ 

, ' ,'ÏeGo~~';_' d... Colon,... ,
.III: _" - , . ',,' 

,~&lier'~Légion d!Honnenr, 

éo~ de la Répnblique, 

dé<\rel "'-Ii i3.Y~a~ i9'21 d6w;.;inan~ 1". "ttribntio;', 
Iit:lllllh,.ou,.tool. èQm'mî8l!à!N ,ij,èli République au Togo,

," ,'" . .~ ... 
portant approbation 

du Togo (exercice ~921) 

Lomé, Îellt' Octobre t!1ll:l ' , , ' 

'.'" '.' •";:,',, ' '·,':-.R A p'p O'If,T " 
\iU:PIiI$nl!~NT:DEM liÉPll!!LIQUE FRANÇAISE 

Paris', le 18 Septembre 192a 
-' \, ,- , 

.. ":' i,..... ,-- :," < 


Mo1'f811lli~ .u1.~I~~-lt i 


te e01:nple défiuitlf d"" 1'eceJtÀls. et des dépen •••, du budget 
.To@'l"pourl'oxertice19i!1, '8. été arrêté le 31uille! 1922, 
c()là~!iÎl 'd'k<lminlstiatiœf; oonformément au décret du 30 

~êmbrii ,~ ~ll.r::le''rigime financier: 
recelte', li. la somme de . ' . . . . . , ,'.333.3lllI.21 
,ii:é~enSes,à la-solllme<le, ..•. :' ... i,929.8118.12 

un ~<J.ent des recettes our lès dépe.ns.s de 1 . .03.437,09 
t\ été versé à la ca;'se'de réserve dn budget local. 

{let .exCédent ~s,t dû lin. grande p!!l'tio à des r"""ttes impré
'.':i3l;l.OOO 1;s, ~rovenànî du versement pout Recompte " 

;"'ol.lo:ir, pap/les autorités britanniques,. sur les sommes du;es 
eU.s. 

32~;414 fre,96, lIlontant du matériellllissé'pllt 10. aulori .. 
a.ngl!Û.~. dans les magasins du ehemin de 1er et rem· 

,-i. ...::~" IlU hUdget Iq~l: soit un IotaÎ de 1.072.414 Irs. 96 

L;'ml~~n! réel dés recettes sur 10. dépenlllls ress'"rt donc 
rliJI.41JI3.437 fr. - l,07Ut;\lr•. 00 33t',022 Irs. 13. 

, L'eX\lmen' d.è ce compte délinitil ne soulevant de ma pari
"""""11". objeclÎ0f', j'ai l'honneur. d'. soumettre Il votre signa

le projet de décret "Hoint l'approuvant. 

.Je VOIIJ prie d'agréer, .Monsieu~ le Président, l'bommage 
mon prolond _peel.
1, , 

Lé Ministre d~s Colonies 

A. SARRA1JT 

. W PRÉSIDENT IlE LA RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

Yu' le décret dn 23 Mars 1921 déterminant 1.... attribution._ 
du Commissaire <te la République Irançaise 8.ll Tos->; 

Vn 1. maqoat sur le Togo, confirmé "1a France par le 
con.eil de la Sooiét~ des nations en exécution des articln' 
22 et H9 du traité de Versailles en date du i!8 Juiu 1919; 

,Vu kl décret du 30 Décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies: 

Vu l'arrêté du Commissaire de la Répubijqflo au Togo en 
date du 3 JuiUet 1922, arrêtant le c;,mpte délinitil des receU •• , 
et de. dépenses ùu budget loca1 du Togo, pour l'uercice t921.. 

Sur le rapport du Ministre des Coloni .. 

.." ..DÉCRÈTE: 

ARTICL. P....... - - Est approuvé le eompte délinitif de. 
recette. et !les. dépenses 'du hudget lOcal du Togo, pour 
l'axercice,19ll1, arrêté par le Commi~salre ,1. la République, 
en conseil d'Administration; en recettes à lâ lIiommc de 
4.333,335. lrs. 21 el en iIépenses à la s'omme de 2.929.898 
~.12" " 

ART, 2. - Le ,Ministre des Colonies est chargé de l'exé, 
cution du prése'!t décret. 

Fait à Rambouillet, le 18 Septembre 1.\123 

A. MILLERAND 

Par le Président de la République 

Le Ministre des Colonies 


A. SARRAt:T 

• 
" 

ARRÊTÉ' No 222 promulguallt t, décI,.t du /8 Seplembl" 
1923 porlant approbation du compte rUfinitifdu hudgel 
annexe 'de l'explôitation dù chemin de fer el du lchar{ 
du Togo (Exercice /9;11). 

Le Gouverneur des"Coldnies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République. 

Vu le décret du 23 M!!l's 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République eu Togo, 

Vu le décret dulS Septembre 1923 portant approbation 
du compte définitif du budget annexe de l'exploitalion 
du èhemin de !er_du wharf du Togo (Exercice 192t) 

. ARRÈTE 

ARTICL. P•••,•• - ~S.t promulgué dans le Te.rriloire dn 
Togo placé SOU8 le mandat de la France le décret du lB Sep. 
temhre 1923 portant approbation du compte définitif du 
budget 8.llnexe de l'exploitation du.cbemin de 1er et du wharl 
du Togo (exereice 1921) . 
AlI,. 2. - Le présent !!l'rêté sera enregistré, communiqué 

.t publ,ié partout on besoin"sera, 


Lomé, le 31 Octobre 1923 

• BONNECARRÈRE 

http:i,929.8118.12
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RAPPORT 

AU pRÉSIDEiW DE LA RÉpliBLIQUE FRANÇAISE 


Paris, le 18 Septemhr. 1923 

MO~8limll LB Paé3!1)R~T, 

Le eompte définitif des recettes et <les dépenses du tJudget 
annexe de l'exploitation du chemin de fer et du wharf du 
To!!" pour l'exercice 1921, a été arrété en con.eil d'Admini
stration, conlormément au décret du 30 Décembre 1912 sur 
le" régime financi-;f de~ colonies, en recettes et en dépenles 

_ 	il. la somme de :l.432,107 Irs. 4L ' Les d~p.n.e. balancent 
donc exactement les recettes, grâce à un prélèvement sur les 
londs de -réserve du 'l'erritoire qui ne s'est élevé qujà la,"'" 
aomme de 52.963 fr~. 40 alors que la prévision inscrite à ce 
titre était de 433.000 Ir~. les larifs ayant été relevés àu ter' 
Février de l'année 192(. 

Vex.amen de ce: compte oi-finitif ne soulevan& de Pla part 
aucune objection. j'ai Phonneur de soumettre à votre signa.

,ture le projet de décret ci-iointl'~pprouvant. 

Je vous prie d'agrèer, Monsieur le Président, l'hommage 
<!e mon profond resppd. 

Le Minis tre des Colonies 
.' 

A.SARRAUT 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE Fq.ANÇAISE 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
du Commis••ire de la République Iran sai,. au rogo ; 

Yu le mandat SUl' le Togo con(îrmé à la France par le con
eeil d. la Société des nations en exécution de. article. 22 et 
H9 du traité de Yel'sailles en date du 28 Juin 1919; 

Vu le décret du 30 Décembre 1912 .ur le régime financier 
des colonies; 

-_ ..~---------~------~------~-----~~------y.-±:-- -~_.--~._-.-.-~_.--

'ARRÊTÉ ,vo 224- Promulguant /.. déeret,'liu 1.8 Septemlir~ 
1923 approuvant des arrêÛ. dii /5 S'pt"",br~' et ~ J),
c.mb,·. 1.922 du Gom"lissaire de /a RéJluhlifl'ie françài.~ 
au TOgo partant ouvertu're ,de t'rédits supjJlhnenlaire:f 'ail' , 
bùd.qet onnex'e de l'e:cploiloli..;; du chem!"'" d' r".. ~t d~ 
":hart d" Togo (Exe.rcice 1922). . 

'Le Gouver'ne.ur des Colon'e§, 


Chevalier d~ I~ Lési';nd'Honn.~r 


'j' 

1 

'i 

J 
;,' 

1 

.1 

Vu l'arrêté du COllimissaire do la République BU Togo ell, 

date du Hi Septembre 1922 arrêtant le compte définitif de., 
recettes et des dépenses du budget annexe de l'exploitation, 
du chemin de rel' et du wharl du Togo pour l'exercice t92l; 

Sur le rapport du MInistre ,Jes Colonie. 

DÉCRÈTE 

ARTleL. P.'MIB" Est approuvé le compte rléfinit,il.ùes 
recettes et des dépenses du budget annexe d. l'exploitation 
du chemin de 1er et du wharf du Togo, pour l'.::œrdce t92( 
arrêté par le Commissaire de la République en Conseil d'Ad
ministt'dtion, en recettes et en dépenses l à la somme de 
3.432.107 Irs 41. 

ART. 2. - Le ~Iinistre des Colonies est cbargé <le l"exécu
tiOIJ du préeent d~cret. 

Fait il Rambouillet. le 18 Septembre 1923 

A. MlLŒRAND , 
l'al' le Président de 1_ Républi.!ll'" 

L. IItinistre de. Colonie, 

A.SARRAUT • 

Commlssai,:" de la R~publlqti•. 

Yu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attrihutions 
et les pouvoirs dù Cômmis,aire de la Répuhlique au TOKo,' 

- • ~ 1 

, Yu -le décret du 't8 Septembre/1923 approuvant desàl't'êté. 
des Hj Septembre et 2 Décembre 1.922 d.u Com,missairede la 
République français. au Togo pO~Uillt oU"(6rture dé crédit. 
supplémentaire,. au budget annexe de-l'eXploitation du chê
min de 1er et du wharl d'u' T<>go (Exercice 1922).·>' 

ARRÊTE 

AUleL. P.'MI"" -: Sont promulgués dans le Territoire 
'du Togo placé ,sous le mapdat de la France les décrets du.18 
Septembre 1923 approuvant des àrrêtés des t~ Septembre et 

, . 2 Décembre 1922 du Commissaire de la République Irançaise 
1 

,1 
1 

i 
.ii 

" 

au Togo porlant ouverture de .crédits Impplémentaires,au 

budget annexe de l'exploitation du chemin de 1er et du wharf 


, du Togo (exercice t922) . . 
ART. 2. - Le présent arrété sera enregistré;'c~mmuniqué 


et publié partout où besou, sera. • ' , , 


Lomé, le 31 Octobre 1923 . . . ., 

BONNECARRÈRE-' 

--_..~..__..

RAPPORT 
AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQ'UE BRANÇAISE 

, Paris, le fa Septembrè t923. 

M6NSIUUfl 1.11 PaS81DlftT 1 

Le Commissaire de la République française au Togo a d1\ 

prendre il, la date du I~ Septembre 1922, un arrêté portant 

création d'un article 6, au chllpitre ter du budget annexe de 

l'exploitation du chemIn de 1er et <lu whart du Territoire, 

exercice 1922, intitulé "payement des dépenses de, exerciceo. 

antérieurs clos" et dotant ce nouvel article d'un crédit de 

50.000 If. 	 , 

Cet acte prie en application de l'article 81 du décret du 30 

Décembre 1912 sur 10 régime financier de. colonies, ne ~o"le'· 


vant de ma part aucune' objection, Tai l'\lOn.neur~ de voua 

prier de vouloir bien re"'êtir de votre signature"'le projet. de 


.. décret ci:-joint qui Je ratine.., 	 - ..... 

!e vous prie d'agréer, Monsieur le Prêsident, l'homm''ll6 

de mon prolont! respect. ' 


Le Ministre <les Colonie. 

A. SAlUIAUT 

http:Gouver'ne.ur

